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CONDOIvlINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 

portant declaration d1un jour ferie Ie 
10 NOVEI1BRE 1975 

No, 43 de 1975 

LES COHMISSAIRES-RESIDEHTS DE FRANCE ET DE SA r1li.JESTE BRITANNIQUE 
A~ NOUVELLES-HEBRIDES, 

VU l'article 2 paragraphe 2 et Itarticle 7 du Protocole Franco-Britannique 
de 1914, 

ARRETENT 

ARTICLE 1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 du Reglement 
Conjoint No. 23 de 1975, Ie 10 Novembre 1975 sera jour 

forie dans les perimetres des Circonscriptions Electorales Urbaines 
de Port-Vila et de Luganville. 

AllTICLE 2. Sous reserve des dispositions de l'article 5, il est 
interdit aux magasins, bureaux, entreprises industrielles ou commer
ciales, d'ouvrir au public Ie 10 No~rnRE 1975. 

ARTICLE 3. Les dispositions des articles 1 et 2 s'appliqueront a 
tout autre jour auquel serait reportes l'election des 

representants de la population a l'Assemblee Representative dans 
lesdites Circonscriptions Electorales Urbaines ou dans Itune ou l'autre 
d'entre elles, conformement aux dispositions de lrarticle 21 du 
Reglement Conjoint No. 30 de 1975 modifie relatif aux elections a 
l'Assemblee Representative. 

ARTICLE 4. Toute personne en contravention avec les dispositions de 
l'article 2 ci-dessus est coupable dtune infraction passible 

drune amende n'excedant pas 60.000 FNH ou ltequivalent de cette 
somme en Dollars australiens au taux officiel du change. 

Pour l'application du paragraphe 1 ci-dessus, les DirGcteur, 
garant, associe ou proprietaire de toute entreprise ouverte ou public 
en contravention avec l'article 2 seront consideres comme coupables 
d'une infraction, a mains qu'ils ne soient en mesure de prouver a la 
satisfaction du Tribunal qutils n'ont pas autorises ni permis 
volantairement ou par negligence l'ouverture de leur locaux. 

ARTICLE 5. Les dispositions ci-dessus du present Reglement ne 
s~~ppliquent pas nux hatels, restaurants, services de ~ 

transports publics,'societes de manutention portuaire et aux entreprises 
dtelectricite industrielle ou entreprise ou categories dJentreprise~ 
precisees par les Commissaires-Rosidents pour Ie maintien des 
services essentiels. 

Les magasins et autres locaux pourront etre ouverts Ie 
10 NOVEMBRE pour In vente de produitsalimentaires, parma

ceutiques et ffiedicaux et pour la vente dtessence ou de combustibles, 
de 7h.30 a 10h.30. 
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